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Edito

Chères gesvoises, 
chers gesvois,

« Au revoir ou à bientôt »

Au moment où vous lirez ces quelques lignes de mon édito d’octobre, le verdict sera tombé. 
Ou bien cet édito sera le dernier de ma plume ou bien vous devrez me lire encore et encore, 
enfin pendant 6 ans, durée d’une législature. Je peux vous le dire aujourd’hui, ce sera mon 
ultime contrat avec notre chère commune. 

A ce moment, il faudra faire le bilan, celui des 12 années écoulées mais aussi du mandataire 
que j’ai été tout au long de ces 36 ans (1982 à 2018) trop vite passés.  

Sans jamais être totalement dans la minorité seulement, 2 ans en 2001 et 2002 en tant que 
Conseiller communal, tout en étant dans la majorité au Conseil provincial en qualité de Dé-
puté permanent, ces 36 ans, je les ai consacrés à la gestion que le citoyen souhaite à savoir 
la protection de l’environnement, la sécurité via des voiries en bon état, un enseignement 
communal de qualité, deux écoles communales, deux crèches, la gestion d’une maison de 
repos que certains auraient voulu ou voudraient voir disparaître mais surtout, je pense aux 
services rendus à la population sans distinction politique ou autre.   

D’autres dossiers m’ont motivé pour une 3ème législature, voyez plutôt : création d’une 
nouvelle implantation scolaire, ouverture d’une voirie de la rue Fau Sainte-Anne vers l’Ecole 
d’Equitation, ce qui soulagerait le trafic de la rue du Chaurlis, les lotissements Sierpont, Su-
rhuy, Bâti Pire, mais aussi Bellaire, Muâche, rue du Puits, rue Trou Renard à Faulx-Les Tombes 
vont voir sortir de terre de nombreux logements. Un complexe sportif à Brionsart, la fin des 
travaux de la Pichelotte et clôturer ainsi notre 1er PCDR (Plan Communal de Développement 
Rural) comportant appartements, local associatif, nouveau parking et maison de l’environne-
ment. 

Tous ces projets procurent des emplois, des logements, des espaces de rencontre, du bon-
heur pour nos enfants, pour nos aînés et point d’orgue budgétaire : d’importantes rentrées 
financières qui nous permettrait de ne pas augmenter exagérément les taxes. 

Que vous dire encore, que puis-je anticiper, rien si ce n’est vous remercier deux fois : l’une 
pour les années passées ensemble, pour les bonheurs réciproques que nous avons vécus, 
pour les peines que nous avons partagées ; l’autre pour m’avoir fait confiance en me recon-
duisant dans mes fonctions et en me permettant d’assumer jusqu’au bout les derniers dos-
siers de mon programme. 

Le 14 octobre au soir, nous avons eu la réponse sans appel intitulée « Au revoir ou à bientôt ». 

José Paulet
Votre Bourgmestre dévoué
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Le 7 septembre dernier, à l’occasion de « l’accueil des nouveaux gesvois », 
Monsieur José PAULET, Bourgmestre, entouré de plusieurs mandataires, a 
présenté Gesves, « le Pays où l’eau fait chanter la pierre et où la passion fait 
sauter les chevaux ».

84 nouveaux gesvois, soit 42 familles, étaient présents et c’est une réussite. 

Monsieur José PAULET a notamment expliqué que Gesves appartient à la 
zone condruzienne caractérisée par un relief alterné de crêtes (les tiges) et 
de dépression (les fonds ou les chavées) d’où le nom de notre GAL (Groupe 
d’Actions Locales) ; « Au pays des tiges et chavées ».

Il a également épinglé les différents endroits typiques du village et les atouts 
comme l’Ecole Provinciale d’Elevage et d’équitation, le Centre d’insémination et 
de sélection OVINE (en abrégé CISO) géré par les Facultés universitaires Notre 
Dame de la Paix. 

Le Bourgmestre a répété ce qui le chagrine depuis son entrée en fonction, à 
savoir les incivilités comme les conflits de voisinage ou la tonte des pelouses le 
dimanche. 

Il a également insisté sur l’importance de l’amélioration de la convivialité, du 
bon voisinage, du respect de l’environnement et du maintien de sa qualité. « 
Ce sont autant d’aspects de la vie de tous les jours qui nous préoccupent » a-t-il 
conclu. 

Un cadeau reprenant quelques produits locaux a été remis aux nouveaux 
habitants présents à l’occasion de cet accueil. 

Accueil des nouveaux gesvois
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1er Echevin 
Eddy BODART

Ecole communale la Croisette de Sorée – Soutien à Cécile DJUNGA

L’agenda de Gesves extra….

Prochaine plaine : vacances de Toussaint 29/11 au 2/11 (férié 
le 1/11 !)
PAF : 50 € pour le 1er enfant (45€ pour le 2e et 40 € pour le 3 e) 
La PAF comprend les animations, le matériel, la collation de 
16h30, la piscine et/ou l’excursion, les assurances. (Inscription 
via le site internet)

La ludothèque : 
Prochaines dates d’ouverture : 
➢	 Mercredi 17/10, 7 et 21/11, 5/12 de 14 à 18h
➢	 Samedi 27/10 de 10 à 16h
Samedi 27 octobre : fête des 5 ans de la ludothèque  (àpd 14h 
: animation-jeu, grimage, magie, verre de l’amitié)

Renseignements et inscriptions : 
Valérie Dubois, coordinatrice
0491/36.05.78
info@gesvesextra.be
www.gesvesextra.be 

Les élèves de la classe de 3è et 4è primaire de l’école ont tenu à réagir à la vidéo éditée par Cécile Djunga début septembre. La présen-
tatrice de la météo sur la RTBF y dénonçait le racisme qu’elle subissait (et subit toujours…) depuis ses débuts sur la chaîne publique. 
Indignés, les enfants ont créé à leur tour une petite capsule vidéo où ils ont pris la peine de s’exprimer avec force et sagesse…

Nous sommes les élèves de troisième et quatrième années primaires de l’école de Sorée.

En classe, nous avons vu une capsule vidéo où Cécile Djunga expliquait ses mésaventures. Pour ceux qui ne la connaissent pas, il s’agit 
de la présentatrice de la météo sur la RTBF. 

Un jour, une dame a téléphoné à la télévision pour dire qu’elle ne voyait que les vêtements de la présentatrice. Elle a ajouté que le vi-
sage de l’animatrice n’était pas visible car il était noir. Ce n’est pas la première fois que Cécile reçoit des messages remplis de méchan-
ceté. Sur les réseaux sociaux, elle se fait souvent insulter de sales négresses. Des personnes lui demandent de rentrer dans son pays… 

Nous ne sommes pas restés insensibles à la vidéo de Cécile.

A notre tour, nous avons fait une vidéo pour lui dire qu’on pense à elle et qu’on la soutient. Nous ne sommes pas d’accord avec tous 
ces messages racistes. On les trouve vraiment nuls…

A la fin de notre capsule vidéo, on la remercie. Grâce à elle, on a beaucoup réfléchi et on a appris beaucoup de mots : esclavagisme, 
droits de l’homme, racisme, persécution, etc. On sait également que nous devrons nous méfier des réseaux sociaux.

On a surtout compris que nous avions de la chance de vivre dans un petit village et dans une petite école dans lesquels nous ne ren-
controns pas des gens qui refusent de reconnaître que tout le monde a le droit d’être différent. 

Nous avons surtout compris que nous avions un grand pouvoir : celui de réfléchir et d’agir !

Lien de la vidéo : https://youtu.be/BB7umWaRYsY
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Annick SANZOT

2ème Echevine
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Simon LACROIX

3ème Echevin

Justin Peraux, un jeune gesvois
champion de Belgique
Handisport en tennis

Cette fin d’année 2018 
résonne pour Justin sous 
le signe de la réussite. En 
effet, après avoir entamé 
sa première année de 
droit il y a quelques 
semaines aux Facultés 
de Namur, le voici qui 
concrétise, au niveau 
sportif, un exploit dans 
sa catégorie lors des 
derniers championnats 
de Belgique.  
Pour rappel, Justin est né 
avec une malformation 
congénitale appelée « 
spina-bifida » mais celle-
ci ne le freine pas dans 
ses ambitions, qu’elles 
soient scolaires ou sportives. Depuis ses 7 ans, il s’adonne au 
tennis au TC Club de Géronsart, où il a participé au Belgian Open 
au mois de juillet. 
Soutenu par la Commune de Gesves, celle-ci l’avait mis à l’honneur 
il y a quelques années comme « un coup de cœur », suite à son 
accession de statut « Espoir Handisport tennis ».
Lors du dernier week-end et au TC Rumbeke en Flandre-
Occidentale où se déroulaient les championnats de Belgique de 
tennis en fauteuil roulant dans toutes les catégories, il s’est hissé 
en finale, après 2 sets. 

De l’emploi à pourvoir

Dans le cadre du dispositif ALE*, l’Agence Locale pour l’Emploi 
de GESVES recherche de toute URGENCE des personnes, 
hommes ou femmes, pour travailler soit en garderie et/ou 
en nettoyage et/ou en maintenance dans les écoles, soit en 
jardinage, petit bricolage chez les particuliers.

Si vous êtes dans les conditions ALE et que cela vous intéresse, 
contactez la responsable Fabienne RICHARD, par téléphone 
au 083/670 215 du lundi au mercredi de 8h à 12h ou par mail 
alegesves@gmail.com.

*Pour s’inscrire en ALE, les conditions sont notamment d’être 
chômeurs complets indemnisés qui bénéficient des allocations 
de chômage ou des allocations d’insertion (RIS) depuis au 
moins 2 ans, ou 6 mois, s’ils ont atteint l’âge de 45 ans.
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Visites des carrières de Gesves dans le cadre des
« Journées du Patrimoine en Wallonie »

Les « Journées du Patrimoine » rencontrèrent un franc succès aux 
anciennes carrières Bouchat à Gesves. En effet, le nombre de curieux 
venus découvrir ce lieu atypique et unique dans la région, à savoir plus de 
200 visiteurs lors des quatre visites effectuées, fut largement au-dessus de 
nos espérances. 
Durant ces visites conviviales, le public s’est montré très attentif et 
participatif, n’hésitant pas à poser des questions diversifiées allant du 
fonctionnement du site aux travaux de maintenance et de restauration 
ou, encore, aux rudiments du  dur métier de carrier… 
Les installations, telles que visibles aujourd’hui, sont encore riches 
d’histoire et partiellement préservées. Elles  furent construites dans les 
années 20 pour permettre un fonctionnement de la carrière sur le modèle 
industriel. Elles comprennent : une salle des machines produisant les 
différentes énergies (électrique, pneumatique et mécanique) grâce à un 
moteur diesel ainsi que des installations de concassage, de triage et de 
stockage de la pierre. Il est également toujours possible d’observer un 
ascenseur à wagon, les vestiges d’une forge et une passerelle métallique surplombant la route. Le site fut exploité pendant plusieurs 
années par l’entreprise CaraGrès avant d’être racheté après la Seconde Guerre par l’entreprise René Bouchat & Fils, spécialisée 
dans la construction de routes et d’ouvrages d’art. Suite à des difficultés financières, celle-ci fit faillite, ce qui entraîna la fermeture 
définitive de la carrière en 1976.  
Bien que quelques extractions mineures furent effectuées après la fermeture, le site ne sera jamais ré-exploité.
En tant que passionné qui, depuis plusieurs années, se dévoue à la restauration et à la préservation du site, ce fut un réel plaisir et 
une satisfaction de voir l’intérêt porté par des individus de tous âges et de tous les horizons pour un site qui fut longtemps oublié …

Vismara Emilien

Consultance – Conseils
aux indépendants et PME

Envie de créer votre propre activité, de vous mettre à votre compte mais vous ne savez pas comment 
vous y prendre ? Ou bien, cela fait des années que vous avez lancé votre activité et vous avez 
besoin de conseils financiers? Ou encore, vous voulez tout simplement remettre votre affaire et 
penser sereinement à la suite ? Alors la consultance initiée par l’Échevin de l’Économie, des PME, du 
Commerce et de l’Emploi, Simon Lacroix, dans le cadre du programme d’aide aux indépendants et 
PME, est faite pour vous ! 

Starter ou indépendant confirmé, où que vous soyez dans votre parcours, Securex est à vos côtés tout au long de celui-ci. De la validation 
de votre idée à votre départ à la retraite en passant par l’optimisation de votre statut social ou la protection de votre famille. Nous vous 
proposons un accompagnement professionnel pour vous faire évoluer et faire de votre entreprise un véritable succès !

Prise de rendez-vous: Stéphanie Brahy au 083/670.216 ou stephanie.brahy@publilink.be  

Les rendez-vous se tiendront à l’Administration communale de Gesves, chaussée de Gramptinne, 110 à 5340 Gesves, chaque troisième 
vendredi du mois. 

Prochaines dates de permanences :
• 19/10/2018
• 16/11/2018

Demande d’informations :
Simon Lacroix, Echevin,
0498/25.23.01,
simon_lacroix@live.be 
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Le troisième week-end de septembre était peut-être l’occasion de se retrouver aux Fêtes de Wallonie, mais pas seulement ! En effet, 
la Kermesse de Sorée a fêté sa quarantième édition, agrémentée d’un temps magnifique ! Au menu : de nombreuses nouveautés et 
de la tradition, jugez plutôt…

Le vendredi, pour l’ouverture de la kermesse, nous avons eu droit à la première édition 
des apéros soréens, pour ensuite se retrouver sous un chapiteau rempli de plus de 450 
personnes sous le rythme des musiques des années 80 à nos jours. 

Le samedi, l’après-midi a vu l’ouverture des attractions et diverses animations pour 
enfants, pour ensuite entamer la traditionnelle dégustation de bières spéciales, avec un 
petit quizz autour de celle-ci. 

Autre nouveauté de cette kermesse : le ninja warrior ! Un parcours d’obstacle où deux 
équipes s’affrontent dans la joie et la bonne humeur. « Ça a bien plu aux gens », nous 
commente Corentin Piccinin, membre du comité, « l’an prochain, il faudra s’y prendre à 
l’avance pour faire plus de publicité. Le but n’était pas d’effectuer une rentrée d’argent, 
mais plutôt d’offrir un divertissement supplémentaire aux gens ». Pour la soirée dansante, 
c’est plus de 350 entrées que la Jeunesse a comptabilisées.  

Quant au dimanche, 
c’est un rallye de 
véhicules ancêtres qui a débuté dès 8 heures du matin, pour ensuite 
céder sa place à la messe dominicale et l’apéritif offert par la Maison 
des Jeunes. Sur le coup de midi, ce sont au minimum 300 repas qui ont 
ensuite été servis au traditionnel barbecue géant. « On a tout épuisé 
» nous dit Corentin. S’en sont suivis un tournoi de jeux populaires, un 
blind test musical et une soirée dansante. 

Pour le lundi, l’église 
Saint Martin a accueilli 

les élèves de l’école communale de Sorée à l’occasion de la messe des défunts, une 
tradition bien ancrée chez les soréens. Tout aussi traditionnels pour un lundi de kermesse 
: jeux de cartes, goûter des 3x20 ou encore le concours de tirs.

 Crédits photos : Geoffroy Nicaisse

Pour Corentin, « c’était une très bonne kermesse. On a appris des erreurs du passé. 
On a eu une meilleure organisation que les autres années et on a vu une plus grande 
motivation des jeunes ». En cœur avec Geoffroy Nicaisse, autre membre du comité et 
surnommé « Présigland » par les jeunes, ils estiment que « c’était une meilleure gérance 
de la kermesse ».

D’ailleurs, pour Geoffroy, l’aspect le plus enthousiasmant de cette kermesse a été « 
l’engouement qui s’est fait autour de la kermesse car on ne s’attendait pas à avoir autant 
de monde. Cela veut dire que tout le travail qu’on a fait en amont a été payant. Selon moi, 
le point le plus important, pour Corentin aussi, ce sont les nouveaux jeunes qui sont venus 
d’eux-mêmes. On est vraiment un bon petit groupe solidaire, surtout à cette kermesse-ci 
où tout était plus organisé, plus structuré. Tous les jeunes se sont bien épanouis. Ils étaient d’ailleurs super contents et pour nous, 
déjà rien que ça, c’est un énorme point parce qu’on a renforcé des liens qui n’existaient peut-être pas forcément avant. Donc on est 
vraiment une équipe bien soudée qui marche. C’est une équipe du tonnerre. Pour le moment, on ne pourrait pas faire mieux, on 
déchire tout ! ».

Pour conclure, mettons en exergue, d’une part les bénévoles qui ont parfaitement aidé les jeunes durant cette kermesse, et d’autre 
part l’importance de la jeunesse montante dans nos villages.  « Il existe encore des jeunes motivés et ça fait plaisir à voir » nous 
déclare Geoffroy. Il poursuit : « tu ne fais pas des heures de travail pour rien car tu vois qu’ils sont contents. Tu vois que ce sont des 
futurs repreneurs de la Jeunesse ». « Ce sont des petits nouveaux qui ont été forts impressionnants » conclu Corentin. Sur ces bonnes 
paroles, la Jeunesse de Sorée vous donne rendez-vous pour sa prochaine manifestation, qu’on espère aussi réussie que sa kermesse 
édition 2018.

Simon Lacroix, Echevin des Maisons des Jeunes

Kermesse de Sorée : une quarantième édition sous le signe du renouveau
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Carine DECHAMPS

4ème Echevine

LES DECES
Gérard DEBAUCHE, 75 ans, veuf de Danielle 
Duchene (Namur), le 12/08/2018
Laurent LENS, 38 ans, époux d’Aurélie Mahy 
(Faulx-Les Tombes), le 13/08/2018
Jeanne PATOUT, 77 ans, épouse de Henri 
Manche (Gesves), le 20/08/2018
Jenny CRASSON, 91 ans, veuve de Gérard Ver-
laine (Faulx-Les Tombes), le 23/08/2018

Nicole CAMPINNE, 80 ans, épouse de Emile 
Reyser (Gesves), le 28/08/2018
Edouard AIDANS, 88 ans, divorcé (Namur), le 
06/09/2018
Maria HILVEN, 92 ans, veuve d’Yvan Martin 
(Gesves), le 12/09/2018
Léon DEKEMPENART, 88 ans, époux de Claire 
Detilleux (Gesves), le 14/09/2018

Anthony GOFFAUX, 27 ans, célibataire 
(Assesse), le 19/09/2018
Monique LEFEBVRE, 88 ans, veuve de Pierre 
Michel (Jambes), le 19/09/2018
Louis DEVESTER, 67 ans, célibataire (Mozet), le 
21/09/2018
Dany DELHALLE, 63 ans, divorcé (Andenne), le 
22/09/2018

LES NAISSANCES
Léonie PIRE, fille de Nicolas et de Charlotte 
DEFOSSE (Gesves), née le 28/07/2018
Bastien TOURNAY, fils de Jean-Hubert et de 
Stéphanie DEWAEL (Gesves), née le 17/07/2018
Arthur MALLIEU, fils de Pierre et de Rebecca 
HAUTENAUVEN (Sorée), né le 27/07/2018
Solestana MBULABO, fille de Solange MBULABO 
(Gesves), née le 22/07/2018
Lionel JADOT, fils de Kevin et d’Ekaterina 

ANDRYUSHINA (Gesves) né le 05/08/2018
Ombeline IOKEM, fille de Jean-Philippe et 
de Céline FALIER (Faulx-Les Tombes), née le 
23/08/2018
Martin FURNEMONT, fils de Sébastien et de 
Mary MATHIEU (Gesves), né le 28/08/2018
Martin LOUBRIS, fils de Jenna LOUBRIS (Gesves), 
né le 31/08/2018
Flora GILLAIN, fille de Paul et de Delphine 
LEDOUBLE (Mozet), née le 27/08/2018

Ema FRASELLE, fille de Nicolas et d’Aurélie 
KWIATEK (Gesves), le 14/08/2018
Elise NOLLET, fille de Fabrice et de Mélodie 
DUBOIS (Gesves), le 20/08/2018
Flore DELHAISE, fille de François-Xavier et 
de Mélanie GALAS (Faulx-Les Tombes), le 
16/08/2018
Célestine DELHAISE, fille de François-Xavier 
et de Mélanie GALAS (Faulx-Les Tombes), le 
16/08/2018

LES MARIAGES 
Jérémy DESMEDT et Philippine MERO (Gesves) le 10/08/2018
Vincent DUBRAY et Elodie GAUTHIER (Gesves), le 11/08/2018
Kévin VANDERVOORDT et Emilie HERMAL (Gesves), le 18/08/2018

Loïc NEMERY et Alicia COUVERT (Haltinne), le 25/08/2018)
Alain KIESECOMS et Sabine LECLERCQ (Gesves), le 25/08/2018
André BRISMEZ et Marie BASTIN (Faulx-Les Tombes), le 01/09/2018
François MOSSAY et Laurence DE LONGUEVILLE (Gesves) le 15/09/2018

Etat-civil

Envie de gagner du temps ?
Pas le temps de vous rendre à l’Administration communale ?

De nombreux certificats du registre national sont désormais disponibles en ligne gratuitement via « Mon 
dossier ».  Découvrez-le via https://www.mondossier.rrn.fgov.be 

Appel aux exposants - Marché de Noël 2018

Réponse pour le 16 novembre au plus tard !

En cette année 2018, c’est le village de Mozet (Domaine) qui accueillera le traditionnel marché de Noël organisé 
par la Commune de Gesves.
Vu le succès rencontré lors des éditions précédentes, le marché de Noël se déroulera cette année encore sur 
deux jours et aura donc lieu du samedi 15 décembre dès 18 heures au dimanche 16 décembre à 21 heures. 
Les documents d’inscriptions sont téléchargeables sur le site Internet www.gesves.be. Ils peuvent être obtenus 
sur simple demande au Secrétariat communal, auprès de Madame Nathalie SEINE : 083/670.202 – nathalie.
seine@publilink.be 
Nous comptons sur votre originalité, votre bon goût et votre créativité pour que chaque stand représente aux 
mieux le caractère festif dans une ambiance musicale de Noël.
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Journée de l’arbre 2018 : année des petits fruits
Distribution le samedi 24 novembre 2018

A l’occasion de la Sainte Catherine (tout bois prend  racine), la commune de Gesves 
et son service technique  distribuera des plants aux habitants de la commune. 

Cette année le SPW met l’accent sur ces arbustes qui contribuent à alimenter 
notre garde-manger, et celui de la faune sauvage. 
➢ Le noisetier : Avant de croquer son amande, il faudra briser sa coque
➢ L’aubépine : Régal de la faune sauvage, ses fruits cuisinés vous surprendront
➢ Le prunelier : Après les premières gelées, ses baies parfument des liqueurs
➢ Le groseillier à grappes : Une saveur acidulée pour relever tartes et gelées
➢ Le cassis : Reconnaissable à son parfum prononcé, même en l’absence de fruits
➢ Le framboisier : Quelques épines protègent jalousement les fruits des chapardeurs
➢ Le sureau : Fleurs et fruits comestibles sur le même arbuste
➢ La myrtille : Sur terrain acide, ses fruits marquent de bleu la bouche des gourmands

Ceux–ci vous seront donc distribuées  avec quelques autres essences indigènes et mellifères  dans le but de favoriser la biodiversité et le 
maillage écologique de notre commune. 

En plus de cette distribution le service technique vous donnera  des conseils de plantation, de mises en jauge des arbres et arbustes et sera 
à votre service pour répondre à toutes vos questions

Bienvenue à tous les habitants de la commune sur le site communale de la Pichelotte, le samedi 24 novembre de 9h30 à 12h00.

Noces d’Or, de Diamant et de Brillant

Ce samedi 29 septembre 2018, les autorités communales ont eu le grand plaisir d’honorer 7 couples jubilaires dans une ambiance 
particulièrement chaleureuse, le tout accompagné de notes de circonstance exécutées par notre ami Denis GIGOT, accordéoniste. 

Nos couples mis à l’honneur :
Noces de Brillant :  
Monsieur et Madame Jean GILSON et Marie GODFRIN de Gesves 
Noces d’Or :  
Monsieur et Madame Jacqui HINCOURT et Claudine HAVELANGE de Haltinne
Monsieur et Madame Léopold MOHIMONT et Nicole VANSTEENHUYSE de Gesves
Monsieur et Madame Pol NIGOT et Régine CARPENTIER de Faulx-Les Tombes  
Noces de Diamant : 
Monsieur et Madame Robert WIAME et Jacqueline SOREE de Faulx-Les Tombes
Monsieur et Madame Enrico SBAIZ et Christiane LEROY de Faulx-Les Tombes
Monsieur et Madame André AUBRY et Gilberte SALMON de Gesves
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Bientôt une nouvelle possibilité de 
soutenir les producteurs

et de manger local à Gesves !

Le vendredi 19 octobre (confir-
mation de la date sur cocori-
coop.be), quelque chose va 
changer dans la vie des habitants 
de Gesves : les premiers paniers 
alimentaires de la coopérative 
Cocoricoop seront disponibles 
toutes les semaines à Gesves, de 
16h30 heures à 19 heures.
Vous aurez la possibilité de  
choisir parmi une liste étendue 
de produits issus tout droit de nos producteurs condruziens : 
Gesves, Assesse, Ohey, Havelange, Hamois, Ciney et Somme-
Leuze. Pour ce faire, rendez-vous simplement sur le site www.
cocoricoop.be (paiement en ligne). 
Vous pourrez effectuer vos commandes à partir du dimanche 
à midi jusqu’au mardi soir, Il vous suffira de venir chercher vos 
achats le vendredi (le lieu sur Gesves est encore à confirmer).
Plus d’informations lors de la soirée cinéma : Ca bouge dans 
l’alimentation qui se déroulera au foyer rural d’Ohey (Place Roi 
Baudouin, 79) le jeudi 08 novembre.
Avantage de la formule : Une grande flexibilité pour le client ! 
Il est possible de commander toutes les semaines, ponctuelle-
ment ou juste une fois. Pour ceux qui seraient déjà convaincus 
par la démarche, il est d’ores et déjà possible de devenir coopé-
rateur en achetant une ou plusieurs parts (à 100€) afin d’avoir 
son mot à dire pour l’avenir de la coopérative via le droit de 
vote à l’Assemblée Générale.Infos générales: site internet 
www.cocoricoop.be ou info@cocoricoop.be ou 0497 34 95 99
Avec le soutien du GAL Pays des Tiges et Chavées

Les Géantes sont debout !

Ce vendredi 31 août, puis à 
nouveau le jeudi 6 septembre, 
à l’initiative du GAL, une petite 
cinquantaine de personnes a pu 
visiter le parc éolien en construc-
tion entre Gesves et Ohey. Les 
monteurs de Windvision étaient 
présents sur le site des Géantes 
du Samson pour répondre aux 
nombreuses questions des en-
fants et adultes.

Combien d’électricité produit une éolienne ? Chaque éolienne 
de 3.2MW fournira annuellement quelque 7.500.000kWh. 
Sachant qu’un ménage moyen consomme 3.500kWh d’élec-
tricité par an, chaque éolienne produit donc l’équivalent de la 
consommation moyenne de 2150 ménages.
Plusieurs classes primaires ont également pu visiter le chantier.

Cet automne, les enfants de plusieurs écoles vont réaliser des 
panneaux didactiques qui seront placés à côté de l’éolienne 
n°1. Bientôt un parcours didactique sur l’énergie ?
Pour rappel, l’éolienne n°1, celle du côté de Gesves, est l’éo-
lienne citoyenne. Prenez part! Infos www.electronslibres.be

Parcelles agroforestières ?
Si vous disposez de l’un ou l’autre terrain et que vous aimeriez 
qu’un expert vienne donner des conseils en termes de planta-
tions de haies ou autre élément agroforestier, le GAL peut vous 
aider : L’AWAF (association pour la promotion de l’agrofores-
terie - www.awaf.be) peut venir faire une visite -gratuite via le 
GAL- de deux heures sur votre parcelle pour donner des conseils 
de plantations qui livrent divers services écosystémiques : four-
niture de bois d’œuvre, biodiversité, antiérosion, cynégétiques 
ou énergétiques ! Attention, le nombre de parcelles à visiter est 
limité. Contactez stephan.vis@tiges-chavees.be
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Un agriculteur de Gesves primé

Félicitations à notre jeune agriculteur Monsieur Denis BAU-
DOIN, propriétaire de la génisse Ombrelle du Laury , cham-
pionne provinciale du concours organisé au marché couvert de 
Ciney le 20 janvier dernier, la 2ème place obtenue au concours 
national à la Foire agricole de Libramont en 2018 et le 2ème 
prix au concours national à Bruxelles en 2017. 

Commission communale de constat 
des dégâts aux cultures

Information aux agriculteurs

La Commission s’est réunie une première fois ce 5 septembre 
2018. A la suite de cette réunion, 28 procès-verbaux de constat 
de dégât ont été dressés. 
La prochaine réunion de la Commission aura lieu le mardi 30 
octobre 2018 à 13 heures. A partir de 14 heures, les agricul-
teurs n’ayant pas réagi à temps et estimant avoir des pertes 
de culture sont invités à se présenter dans la salle du Collège 
communal, chaussée de Gramptinne 112 à Gesves.
Munissez-vous du formulaire de procès-verbal prérempli ainsi 
que de votre déclaration de superficie. 
Les agriculteurs dont les 1er et 2e constats ont été effectués 
simultanément le 5 septembre (car ils n’avaient que des prai-
ries et/ou du maïs  et/ou d’autres cultures récoltées : pois, cé-
réales,…) ne doivent plus se présenter à la seconde réunion de 
la Commission.
Pour toutes informations complémentaires : Service Environ-
nement et Agriculture, Carine Lissoir, 083/670.211 – 
carine.lissoir@publilink.be 

Un jouet sympa servira deux fois

En collaboration avec les autres intercommunales wallonnes de gestion des déchets, BEP Environnement réitère 
une grande collecte de jouets en bon état dans les 33 recyparcs le samedi 20 octobre de 9h00 à 17h00.

TOUT BENEFICE POUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SOLIDARITE

En participant à cette action, le BEP Environne-
ment invite les enfants de la Province de Namur 
ainsi que leurs parents à poser un geste tant au 
niveau de l’environnement (en évitant de jeter à 
la poubelle des jouets encore utiles) qu’au niveau 
de la solidarité  (en favorisant la réutilisation de 

jouets pour une seconde vie auprès des enfants).  Une belle opportunité 
de sensibiliser petits et grands au geste de la Réutilisation !
Les jouets seront redistribués par des associations sociales locales à un 
autre enfant pendant les fêtes de fin d’année.

Alors, à vous de jouer ! 
Rendez-vous le samedi 20 octobre dans le recyparc le plus proche de chez vous avec un jouet en bon état…
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Formulaire d’inscription (sans engagement)
à retourner à la Commune de Gesves, à l’at-
tention de Madame Carine LISSOIR, chaussée 
de Gramptinne 112 à 5340 GESVES ou par 
mail : carine.lissoir@publilink.be 

Une Biobox, c’est quoi ?
C’est un système de récolte des matières or-
ganiques en vue de les composter dans le but d’alimenter des 
potagers.
Quels intérêts pour vous citoyen ?
• Participer à un projet commun de réduire la production de 

déchets organiques sur le territoire, 
• rencontrer les acteurs de terrain à même de vous transmettre 

leur savoir-faire, 
• réduire vos achats des sacs biodégradables du BEP, 
• bénéficier (encore à établir avec nos partenaires) soit de lé-

gumes produits, soit d’une partie du compost produit et ce 
gratuitement bien entendu !

Par quelle(s) entité(s) êtes-vous intéressé(e) pour déposer vos 
matières organiques (plusieurs choix possible) ?

o SOREE (salle communale, rue du Centre 23)
o GESVES (site de la Pichelotte)
o GESVES (maison communale, chaussée de Gramptinne)
o FAULX-LES TOMBES (maison de l’entité - école de l’Envol)
o STRUD (salle communale, rue de Bonneville)
o HALTINNE/HAUT-BOIS (près de l’église, rue de Haut-Bois)
o MOZET (centre récréatif, rue des deux chênes)
Votre adresse e-mail :.................................................................................
.............................................................................................................................

Combien de personnes font parties de votre ménage ? ...............

Indiquer vos nom et prénom  ..................................................................
.............................................................................................................................

Indiquer votre adresse  ..............................................................................
.............................................................................................................................

Indiquer le code postal et la localité  .........................................
Indiquer votre numéro de téléphone  ........................................
Que préféreriez-vous recevoir gratuitement en remerciement 
de vos dépôts de matières organiques ? (1 choix possible)
o Des légumes   o Du compost
Seriez-vous intéressé par la création d’un jardin partagé ?
OUI/NON

"

Citoyen(ne)s merci pour votre interêt !
C’est fait ! 4 Biobox seront bientôt installées sur la commune de Gesves

Qui sont les Référents ? Où trouver les 4 Biobox ? 
Les Compagnons du Samson pour la Biobox qui sera instal-
lée en face de la poste, chaussée de Gramptinne à Gesves.
Le Jardin Partagé de la Pichelotte pour la Biobox qui sera 
installée en face de celui-ci, rue de la Pichelotte à Gesves.
Le service c’est tout vert de la Pommeraie, l’asbl Brin 
d’Alice et l’école de l’Envol à Faulx-Les Tombes pour la 
Biobox qui sera installée à droite de l’entrée du parking de 
la maison de l’entité rue de la Goyette. 
Le Jardin des Mycorhizes pour la Biobox qui sera finale-
ment installée sur le terrain communal en face de la salle 
communale de Haut-Bois, rue de la salle. 
Les 4 Biobox devraient être installées dans la deuxième 
quinzaine du mois d’octobre et devraient être utilisable 
dans le courant du mois de novembre. Nous vous en in-
formerons en vous invitant à prendre possession de votre 
Bio-sceau !

SI VOUS SOUHAITEZ PARTICIPER : INSCRIVEZ-VOUS VIA LE FORMULAIRE AU VERSO !
MERCI DE JOINDRE LE FORMULAIRE d’inscription (sans engagement) ici et aussi respecter les couleurs du dessin de cycle de vie  

Pour officialiser cette coopération les participants ont signé la charte de participa-
tion à la gestion des Biobox et composteurs !
Le 20 septembre 2018, Madame Nathalie TONNEAU, Directrice de l’école Fonda-
mentale René Bouchat, Madame Isabelle FROMENT et Monsieur Christian GRAND-
JEAN pour les Compagnons du Samson ont signé la charte pour la Biobox du site de 
GESVES (Gramptinne) et Madame Astrid GENETTE du Jardin des Mycorhizes a signé 
la charte pour la Biobox du site de HAUT-BOIS

Le 21 septembre 2018, c’était au 
tour de Monsieur Frédéric TIELE-
MANS du service c’est tout vert de la Pommeraie et Madame Agnès HUBEAUX de 
l’asbl Brin d’Alice (l’école de l’Envol était également représentée par Monsieur Thierry 
DELWICHE) pour le site de FAULX-LES TOMBES ; et de Madame Fabienne DELVAL du 
Jardin partagé de MOZET et Monsieur André BERNARD, Président du CPAS pour repré-
senter le Foyer Saint Antoine qui ont signés la charte de participation à la gestion du 
composteur (pas de Biobox à MOZET).  
L’échevine de l’Environnement était présente pour féliciter l’ensemble des participants !  
Prochain rendez-vous pour la signature avec le Jardin partagé de la Pichelotte !
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Campagne de collecte de pneus de couverture de silos
du 15 octobre au 30 novembre 2018

BEP Environnement (Intercommunale de ges-
tion des déchets ménagers en Province de 
Namur), en collaboration avec l’asbl RECYTYRE 
(organisme de gestion des pneus usés en Bel-
gique), propose aux agriculteurs de participer à 
la campagne de collecte des pneus de silos qui 
se tiendra du 15 octobre au 30 novembre 2018.
Cette campagne, partiellement financée par 
RECYTYRE, permettra aux agriculteurs de se 
défaire de leurs pneus usés, de manière légale 

et à faible coût. Ce service est réservé uniquement aux pneus « 
déjantés »de tourisme (voitures), vidés de tout corps étrangers 
tels que ferrailles, terre, gravier, ciment, …
Un maximum de 500 pneus sera accepté par exploitation.
Il est important de noter que cette campagne devrait être la der-
nière financée partiellement par Recytyre.
4 sites sur la Province de Namur seront accessibles aux agricul-
teurs pour déposer leurs pneus :
Centre de Transfert de Ciney - Biron
Adresse du site : Rue du Marché Couvert à 5590 Ciney (Biron)
Heures d’ouverture: du lundi au vendredi, de 07:15 à 15:30

Qui peut bénéficier de cette action?
Les exploitations agricoles implantées dans une des communes 
affiliées à BEP Environnement remplissant au moins une des 
conditions suivantes :
➢ avoir cessé son activité;
➢ avoir réduit son activité et disposer d’au maximum 50 têtes 

de bétail ;
➢ avoir réduit sa production de fourrage;
➢ avoir modifié sa méthode de stockage des fourrages ensilés.
A quel prix ?
Le montant à prendre en charge par l’agriculteur est de 1 €/pneu 
HTVA.
La procédure
Vous avez des pneus de silo dont vous désirez vous défaire et 
vous pensez pouvoir bénéficier de cette action?
Pour obtenir le formulaire de participation, contactez Madame 
Catherine Saintenoy (tél : 081/718.211 - fax 081/718.250 - mail 
csi@bep.be) 

Les inscriptions seront clôturées quinze jours avant la fin de la 
campagne, soit le 16 novembre 2018.

Trophée Communal du Mérite 2017 
Mise à l’honneur des gesvois et des spor-

tifs

C’est la date du 22 juin 2018 qu’avait choisie Madame Carine DE-
CHAMPS, Echevine et Présidente de la Commission du Trophée Com-
munal du Mérite, 
pour remettre le 
Trophée Commu-
nal du Mérite.
Cette année, la 
Commission a 
décidé de décer-
ner le trophée à 
Madame Eliane 
ISTAT, la remer-
ciant ainsi pour 
tout son investis-
sement au sein du club senior de Faulx-Les Tombes mais aussi  pour 
les traditionnelles balades du Syndicat d’Initiative organisées tous les 
derniers dimanches du mois. 

Le Collège communal a profité de cette réception pour mettre égale-
ment à l’honneur les sportifs qui se sont distingués durant la saison 
2017-2018 mais aussi d’autres gesvois qui portent haut les couleurs 
de la Commune de Gesves, dont quelques-uns avaient répondu pré-
sent, à savoir :
➢ Monsieur Jean-François VIOT, auteur dramatique ; 
➢ L’équipe féminine de basket de Faulx-Les Tombes qui a obtenu 

le droit de monter en 1ère provinciale à l’issue du championnat 
2017-2018) ; 

➢ Monsieur Jérémy JOTTARD (U16 reconnu élite par l’Association 
des Clubs Francophones de football) ;

➢ Monsieur Alain CARRE, handi-basket. 
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André BERNARD

Allocations de chauffage 2018
(livraisons entre le 01/01 et le 31/12/2018)

1. QUI Y A DROIT ?
➢ 1ère catégorie : Tout bénéficiaire de 

l’intervention majorée de l’assurance maladie 
invalidité (BIM) : VIPO (veuf ou veuve, invalide, 
pensionné ou orphelin), enfant handicapé avec A .F. majorée, chômeur de longue 
durée (+ d’un an) de + de 50 ans, bénéficiaire de la garantie de revenus aux 
personnes âgées (GRAPA ou RGPA), d’une allocation de remplacement de revenus 
pour personne handicapée, du Revenu d’Intégration Sociale (RIS), ou d’une aide 
équivalente au RIS. 

 NB : Si au moins une personne du ménage n’est pas BIM, il faut une enquête sur les 
revenus du ménage qui ne peuvent dépasser le plafond indiqué dans la deuxième 
catégorie. 

➢ 2ème catégorie : Les ménages à revenus limités : le montant des revenus annuels 
bruts imposables du ménage doit être  inférieur à 18 730.66 euros, majoré de 3 
467.55 euros par personne à charge (personne ayant des revenus annuels nets 
inférieurs à 3 140 euros sans compter les allocations familiales, ni les pensions 
alimentaires pour enfants). Ces montants peuvent encore être indexés en cours 
d’année. Le revenu cadastral non indexé (*3) des biens immobiliers autres que 
l’habitation du ménage est également pris en compte. 

➢ 3ème catégorie : Les personnes surendettées qui bénéficient d’une médiation de 
dettes ou d’un règlement collectif de dettes et qui sont dans l’incapacité de payer 
leur facture de chauffage. 

2. TYPE DE CHAUFFAGE et CONDITIONS
➢ gaz propane en vrac 
➢ gasoil de chauffage en vrac ou à la pompe 
➢ pétrole lampant à la pompe 
Le seuil d’intervention a été supprimé, ce qui signifie que l’allocation est  octroyée 
quel que soit le prix du combustible. Par ménage, pour le gasoil de chauffage ou le 
gaz propane en vrac une allocation de minimum 210 € pour 1500 litres maximum est 
accordée (en une ou plusieurs livraisons). 
Pour le gasoil de chauffage et le pétrole lampant achetés à la pompe en petites 
quantités, il s’agit d’une allocation forfaitaire de 210 euros (un seul ticket à présenter), 
non cumulable.  Il faut impérativement introduire la demande d’allocation auprès du 
CPAS dans les 60 jours de la date de livraison !

3. DOCUMENTS A FOURNIR
➢ Copie de la facture ou du bon de livraison mentionnant la date de livraison et 

l’adresse complète du demandeur (si immeuble à appartements, attestation du 
propriétaire, du gestionnaire, ou de l’administrateur du bâtiment du nombre de 
logements concernés par la facture)  

➢ Copie de la carte d’identité du demandeur
➢ Numéro du compte bancaire pour le paiement
➢ Quand demandé dans la catégorie 1 ou 2 : des preuves récentes de revenus de 

tous les membres du ménage (dernier avertissement extrait de rôle, ainsi que fiche 
de paie ou de pension la plus récente, ou certificat le plus récent d’allocation sociale 
reçue, ou tout autre moyen de preuve récent du revenu familial) 

➢ Pour la catégorie 2, si un des membres du ménage possède un ou plusieurs biens 
immobiliers, preuve du montant du revenu cadastral non indexé

➢ Pour la catégorie 3, copie de la décision d’admissibilité ou de l’attestation du 
médiateur

Les Permanences au C.P.A.S de Gesves Gesves sont assurées le lundi matin de 09 h à 12 
h (rue de la Pichelotte 9a). Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter 
Monsieur Frédéric SIMON au 083/670.327.  Des informations complémentaires 
peuvent également être obtenues au n° de téléphone gratuit du Fonds Chauffage : 
0800/90.929 ou sur leur site  web www.fondschauffage.be   

A l’initiative du dynamique Conseil Consultatif 
des Ainés de notre commune (C.C.A.), 55  aînés 
de notre commune ont participé, le mardi 18 
septembre 2018, à une  journée de détente à 
ALLE et ROCHHAUT. 
Le programme de cette sortie s’est déroulé en 
trois parties. Le matin, visite de l’ardoisière de 
schiste de Alle ou ils ont été chaleureusement 
accueilli par Nina, l’hôtesse du jour et 
Monsieur Vincent THERET, propriétaire des 
lieux et véritable passionné. Les aînés ont pu 
déambuler dans la mine de schiste et regarder 
un documentaire sur l’historique des mines. 
Pour le temps de midi, nos aînés étaient attendus 
à Rochehaut au restaurant « La Bonne Auberge 
» ou un apéritif a été servi dans les caves, 
accompagné de quelques salaisons. Ensuite, 
direction dans l’une des salles du restaurant 
ou une très copieuse assiette ardennaise a été 
servie, accompagnée de frites. 
Vers 15 heures, balade en petit train du parc 
animalier était prévue. 
Ensuite, place au temps libre afin de permettre 
à tout un chacun de faire ses petits achats : vins, 
bières, salaisons, fromages, …..
Tous les participants sont rentrés à Gesves 
enchantés. Cette journée fut, une fois de plus, 
une très belle réussite.
Mr le Bourgmestre José PAULET et Mr André 
BERNARD, Président de la C.C.A. ont remercié 
le Collège communal pour la mise à disposition 
du car privé Roquet. Des félicitations furent 
adressées aussi à Fabian, le chauffeur du car 
communal et à Madame Nathalie SEINE, agent 
administratif et secrétaire de la C.C.A. pour la 
bonne organisation de cette journée détente.

Journée détente
de nos aînés 

à Alle et Rochehaut
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Voici les nouvelles du Plan de Cohésion Sociale !  

REPAIR CAFE ! TOUS LES PREMIERS SAMEDIS DU MOIS
Les premiers Repair Café ont eu lieu les 8 septembre et 6 octobre derniers et vous étiez au rendez-vous !
Lors de la première édition, ce sont une bonne vingtaine d’objets qui ont été confiés à nos réparateurs et 

une quinzaine d’objets réparés ou diagnostiqués… Waouw !
Les visiteurs ont également apprécié la gratiferia organisée et les ateliers d’info Zéro Déchet Gesves 
et Opération Zéro Déchet communale. Merci à eux !
Pourquoi venir au Repair Café

Les jeter ? Pas question ! On les répare ensemble au Repair Café !
Vous n’avez pas eu l’occasion de venir ?
Vous avez des choses à faire réparer ?
Pas de soucis ! Le Repair Café de Gesves a lieu tous les premiers samedis du mois, à la Pichelotte !
Les ateliers de réparation qui vous sont proposés sont : Informatique - Petit électro - Couture - Lainages
La gratiferia, marché 100% gratuit, sera de nouveau organisée.
C’est en endroit où tout un chacun vient déposer des objets dont il n’a plus besoin, en bon état, et où 
tout le monde peut venir se servir et prendre ce qui lui plaît !
Attention, les objets non-emportés doivent être repris par les donateurs 
SAVE THE DATE ! LE REPAIR CAFÉ OUVRIRA SES PORTES TOUS LES PREMIERS SAMEDIS DU MOIS SUR LE SITE DE LA PICHE-
LOTTE, PRÈS DE LA BIBLIOTHÈQUE !
Vous souhaitez intégrer la super team Repair Café ? Vous voulez plus d’infos sur le Repair Café de Gesves ou la gratiferia? Vous souhaitez 
déposer des objets pour la gratiferia ?  Un seul numéro : PCS de Gesves – Anne-Catherine Pottier : 083 670 344 - pcs@gesves.be

APERO SOLIDAIRE : c’est parti !
Le 23 septembre dernier, lors de la Kermesse de Gesves, vous avez été nombreux à participer à 
l’Apéro Solidaire… Malgré la pluie et le vente, vous avez été nombreux à participer et à apporter un 
peu de douceur : Merci ! L’ambiance était chaleureuse et les donateurs heureux d’aider !
L’occasion de rendre service tout en se faisant du bien !
Merci à vous tous, gesvois et associations qui soutiennent les Apéros solidaires !  Les dons ont été redistribués via la Give-Box et le 
CPAS.  Le prochain Apéro Solidaire aura lieu au Marché de Noël, qu’on se le dise !

Journée de récolte et GIVE-BOX !
Des vêtements dont vous ne vous servez plus ? De la vaisselle en trop ? Des jeux ?  Pensez à donner !  Le PCS récolte le tout, en bon 
état, et les remet à disposition de tous via la Give-Box.  Voici les prochaines dates de récolte : Mardi 13 novembre - Mardi 11 décembre
Où ? Au bureau du PCS : à la Pichelotte, en face des bureaux du GAL !  Les dates de récolte ne vous conviennent pas ?
N’hésitez pas à contacter le PCS pour prendre un rendez-vous !

Pour le bon fonctionnement de la give-box, merci de ne rien déposer dans le hall d’accueil du CPAS et de prendre contact avec le PCS

N’oubliez pas la page de dons sur Facebook !
A donner sur Gesves – Assesse – Ohey

Protocole Disparition Séniors au Domicile
Gesves est signataire !
Le 11 septembre dernier, notre Commune et notre CPAS, représentés par Monsieur André Bernard, 
ont signé la Charte relative au Protocole de disparition Séniors à domicile.
Cette charte est le résultat d’un partenariat entre la zone de police locale, la cellule des personnes 
disparues de la Police Fédérale, la Ligue Alzheimer, le Parquet et les différents services de soins à 
domicile.
De quoi s’agit-il ? Plus de 70% des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer vivent à domicile.

Les personnes atteintes de cette maladie peuvent être déroutées et se perdre. C’est inquiétant, parce qu’elles sont désorientées et 
ont besoin de soins.
Pour réagir rapidement et efficacement, les services de recherche ont besoin d’informations précises.
C’est là que le Protocole Disparition Séniors au Domicile intervient.
Concrètement, il s’agit d’une fiche identitaire préventive qui contiendra des informations telles que les signes distinctifs de la per-
sonne disparue, ses habitudes, les endroits où elle aime se rendre, 
sa photographie…
Cette fiche sera placée au frigo, dans une boite identifiée à cette 
fin. Cette opération, plus centrée sur les personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou de démences, est complémentaire à l’opé-
ration ‘Boite dans le frigo’, que le PCS mettra en place d’ici la fin de 
l’année.

Mise au vert du CPAS – 20 septembre 2018
Le 20 septembre dernier, l’équipe du CPAS s’est mise au vert, le 
temps d’une journée à la Citadelle de Namur !
Le CPAS, ce sont 4 équipes à votre service : CPAS (assistance de 
première ligne, ILA, logement, médiation de dettes, taxi social, 
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Cours d’informatique pour les aînés

Suite à de nombreuses demandes, Monsieur André BERNARD, Président du CPAS et Echevin 
en charge de la politique des Aînés, a décidé de mettre en place une formation en informa-
tique pour les aînés. Un marché public a donc été réalisé et, depuis 2016 (jusqu’en 2019), 
deux formations par an sont organisées, lesquelles sont axées sur l’apprentissage de l’ordi-
nateur et ses principaux périphériques, Word et « Premiers pas sur Internet » mais aussi 
sur l’utilisation de GSM, tablettes, appareils photos numériques. Ces deux formations ont 
rencontré leur succès et étaient complètes. 
La 2ème session de cette année, axée sur le traitement des photos numérique, utilisation 
de tablette et GSM s’est déroulée du 17 septembre au 8 octobre 2018 dans les locaux de la 
bibliothèque communale et a rencontré un grand succès. Les « élèves » étaient très discipli-
nés et ravis de cette formation. 

Nous vous donnons rendez-vous en avril-mai 2019 (inscription à partir de début février) pour la prochaine formation qui sera axée sur 
l’apprentissage de l’ordinateur et ses principaux périphériques, Word et « Premiers pas sur Internet »

Les permanences ont lieu un jeudi par mois à 15h00 au C.P.A.S. rue de la Pichelotte, 9 A, à 5340 
Gesves (tél : 083/670 348)
Prochaines dates : : 18 octobre et 22 novembre 2018
* Ouvert à tous pour obtenir des renseignements
* Désignation d’un avocat pour les personnes ayant peu de moyens financiers

CPAS de Gesves
Permanence Juridique assurée par la maison de la justice de Namur

Le C.P.A.S. de Gesves engage

Le CPAS de Gesves souhaite engager prochainement un ouvrier maraîcher sous contrat de travail à mi-temps, pour son service de 
réinsertion socio-professionnelle, section maraîchage biologique, « les Compagnons du Samson ».

Le Conseil de l’Action sociale a établi les critères requis, pour les candidats éventuels :
➢ être ressortissant de l’Union européenne ;
➢ disposer d’un diplôme en horticulture, d’un niveau au moins équivalent aux études secondaires supérieures ;
➢ posséder une expérience professionnelle avérée de 5 ans au minimum, en maraîchage biologique ;
➢ disposer d’un permis de conduire B ;
➢ fournir un extrait de casier judiciaire vierge datant de moins de 3 mois ;
➢ fournir un passeport A.P.E. datant de moins de 3 mois ;
➢ le fait d’avoir suivi une formation à vocation pédagogique ou sociale ou d’avoir une expérience professionnelle en ces secteurs 

sera considéré comme un atout. 

Les candidatures complètes (lettre de candidature, curriculum vitae, et copie des documents requis) sont à rentrer, pour le jeudi 18 
octobre, par courrier postal recommandé à l’adresse du Centre ou à déposer, contre accusé de réception, dans les bureaux du Centre 
situés rue de la Pichelotte, 9 A à 5340 Gesves, à l’attention du Président et de la Directrice générale.

…) Blanchisserie du Samson, Les compagnons du Samson et le 
Foyer Saint-Antoine.
Le CPAS, ce sont 4 équipes réparties sur 4 site … qui n’ont pas 
souvent l’opportunité de se rencontrer.
Cette journée était l’occasion de sortir de son quotidien et de 
découvrir ses collègues autrement !
La journée était placée sous le signe de la détente et de la fête : 
Repas à le Reine Blanche et animation à Terranova : courses relais, 
jeux de mémoire, touché-coulé, jeu déguisé… L’ambiance était au 
rendez-vous !
Le Président du CPAS, Mr André BERNARD en profita pour remer-
cier Maryse Pâques pour ses années de service au sein de la Blan-
chisserie du Samson où elle a oeuvré pendant 22 ans. Merci !
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Agenda

Secrétariat général

Vous souhaitez recevoir une copie de PV d’un Conseil communal, le livret reprenant l’ensemble 
des renseignements administratifs ou encore le rapport administratif et/ou financier reprenant 

l’ensemble du travail fourni par tous les services communaux ?

Rien de plus simple : nous vous invitons à prendre contact avec le service 
« Secrétariat général » :

Madame Nathalie SEINE – 083/670.202 – nathalie.seine@publilink.be
Madame Anne-Catherine de CALLATAY – 083/670.338 – 

secretariat.gesves@publilink.be

Vendredi 7 décembre : Permanence « pensions » assurée par 
l’Office National des Pensions de Namur.
Les permanences ont lieu tous les 1er vendredi du mois de 10h00 
à 11h30, à l’Administration communale, chaussée de Gramptinne, 
112 à 5340 GESVES. 
Attention : pas de permanence le vendredi 2 novembre 2018

Permanence pension

FANFARE ROYALE DE GESVES - SOIREE OBERBAYERN
Animée par la « Fanfare Royale de Gesves »

Samedi 20 octobre 2018 à partir de19h30

En la salle des Todi Djon’nes (derrière la Maison communale, chaussée de Gramptinne, 112 à Gesves)
Au menu : Tartiflette et café - Prix : Adultes:17€ - Enfants : 8€
Réservations obligatoires pour le mardi 16 octobre - Places limitées
Alain Renard: 083/67 70 10 - Anne Bruyneel: 0477/41658 - anne.bruyneel@skynet.be

Chaque dernier 
dimanche du mois, le 
Syndicat d’Initiative 
de Gesves propose 
une balade pédestre. 
Grâce au concours 
des bénévoles du SI 
Gesves, elles sont 
gratuites et guidées. 
Elles se veulent un 
moment familial, convivial, sans performance sportive. 
Dimanche 28 octobre : départ à 14 heures devant le parking 
de la Maison de l’Entité de Faulx-Les Tombes.
Dimanche 25 novembre : départ à 14 heures devant la gare 
de Braibant (prévoir des bottes car certains tronçons sont 
boueux !).  
Renseignements : Madame Eliane ISTAT : 081/570.203

Balades dominicales
en octobre et novembre 2018    
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Dates des battues qui auront lieu 
dans les bois de Gesves

en octobre et novembre  2018

4/10/2018 Grand bois de Gesves - Bois des FUNDP - Bois 
voisin de l’Abbaye de Grand Pré

5/10/2018 Bois de Mont et Bois de Gramptinne  
6/10/2018 Goyet et Strud (Strouvia, Spemont, Bois Miller,…) 
7/10/2018 FLT - Strud (bois des Facultés) - Maizeroule  
13/10/2017 Lieux-dits «Houyoux et Pourrain»  
20/10/2018 Haut-Bois - Haltinne - Labas - Vieille Drève et Bois 

d’Ohey 
21/10/2018 Gesves - Bois Saint Jean et Bois voisin du monument 

RAF - Wagnée  
21/10/2018 Mozet - Commognes - Gueussaux - Paradis des 

lièvres  
27/10/2018 Haut-Bois - Haltinne - Labas - Vieille Drève et Bois 

d’Ohey 
28/10/2018 Bois de Sorinne la longue et Bois du Chauffage  
31/10/2018 Grand bois de Gesves - Bois des FUNDP - Bois 

voisin de l’Abbaye de Grand Pré
3/11/2018 Haut-Bois - Gesves 
3/11/2018 Lieux-dits «Houyoux et Pourrain»  
4/11/2018 Goyet et Strud (Bois Miller, Bois d’Herpet) 
7/11/2018 Arville - Bois du Mont Sainte Marie, Roquimont et 

La Haut 
8/11/2018 Bois de Mont et Bois de Gramptinne  
11/11/2018 Sorée/Doyen 
17/11/2018 Haut-Bois - Haltinne - Labas - Vieille Drève et Bois 

d’Ohey 
18/11/2018 Haut-Bois - Haltinne - Labas - Vieille Drève et Bois 

d’Ohey 
18/11/2018 Mozet - Commognes - Gueussaux - Paradis des 

lièvres  
18/11/2018 FLT - Strud (bois des Facultés)  
23/11/2018 Grand bois de Gesves - Bois des FUNDP - Bois 

voisin de l’Abbaye de Grand Pré
24/11/2018 Haut-Bois - Haltinne - Labas - Vieille Drève et Bois 

d’Ohey 
25/11/2018 Gesves - Bois Saint Jean et Bois voisin du monument 

RAF - Wagnée  
28/11/2018 Arville - Bois du Mont Sainte Marie, Roquimont et 

La Haut 

Dans un souci de sécurité et de qualité de service rendu à la 
population, le Service Public de Wallonie (Département de la 
Nature et des Forêts) a fixé de nouvelles règles pour la déli-
vrance d’autorisations de balisage sur les chemins communaux. 
Un délai de 2 mois pour le dépôt d’une demande d’organisa-
tion est obligatoire et non négociable pour les organisations 
futures. Ce laps de temps sera mis à profit pour faire toutes les 
vérifications et apporter les modifications aux tracés et/ou au 
timing si la situation l’impose. 

Nous vous rappelons que toute circulation est interdite le jour 
des battues précitées, les panneaux d’interdiction de passage 
devront être apposés par les chasseurs dans les 48heures pré-
cédant l’entrée en vigueur de la mesure. Les panneaux devront 
être enlevés au plus tard dans les 24 heures suivant la fin de 
l’application de la mesure. 

Pour tout renseignement, nous vous invitons à prendre contact 
avec Monsieur Quentin HOUSSIER, Agent des Forêts à Gesves. 
GSM : 0477 781 545.

Plus d’informations sur « La Circulation en Forêt » sur le site 
http://enforet.wallonie.be 
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• Bourse école de l’envol   (plus d’info  en page 5)

• Activités de Gesves  Extra  (plus d’info  en page 5)

• Activités de la bibliothèque (plus d’info en page 7)

• Exposition « Verre Franc » (plus d’info en page 8)

• Consultance – Conseils aux indépendants (plus d’info  en 
page 9)

• Marché de Noël (plus d’info  en page 11)

• Journée de l’arbre (plus d’info  en page 12)

• Activités du PCDN (plus d’info  en pages 13-14)

• Festival Nature Namur (plus d’info  en page 16)

• Collecte des jouets (plus d’info  en page 16)

• Campagne sur la collecte de pneus (plus d’info  en page 
18)

• Commémoration Armistice (plus d’info  en page 18)

• Activités du Plan de Cohésion Sociale (plus d’info  en 
pages 20 et 21)

• Permanences « juridiques » (plus d’info  en page  21)

A retenir
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